
 
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département 

de la Haute-Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le 04 mai 2011 

� Décision du Maire 
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature :  1.1. Marchés Publics 
Objet :  Marché n° 2010-51 : Travaux d’aménagement de la ma ison de la pêche et du 
vélo - Lot n°4 : Doublage/Cloisons - Conclusion d’u n avenant n°1. 
Décision n°:  2011 -77 
Nos réf. : PB/NV/MB 
 
 
Le Maire de la Commune de RUMILLY, Haute-Savoie, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le code des marchés publics, notamment en application de l’article 28, 

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 sus-visé, modifiée par 
délibération du 28 mai 2009, 

CONSIDERANT la notification du marché le 03/01/2011 à la Société BONGLET, rue des Frères 
Lumières - Zi 330 à 39001 LONS LE SAUNIER, 

 

DECIDE 

Article 1er :   

Le présent avenant n°1 a pour objet la prise en com pte des travaux supplémentaires suivants : 

- Suite au dégarnissage de murs existants (enlèvement des enduits sur les pierres) 
nécessité de reprendre certaines surfaces pour la pose de la faïence au droit de deux 
plans de travail et au dos du futur tableau électrique.  

- Doublage de l’ancienne voûte en mauvais état dans les deux. 
- Plaquage en BA 13 : plaque de plâtre sur deux pans de la cage d’ascenseur.  

 
Soit une plus-value de : + 1 132,69 € HT. 

Le montant de l’avenant s’élève ainsi à  1 132,69 euros HT. 

Ce qui porte le montant du marché à  4 667,69 euros HT.  

 

 

 

 



 
 
 

 

Page 2 sur 2 
 

 

Article 2 :   

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie.  

 

    Le Maire,  

 

    Pierre BECHET 


